
CF la définition
de la

maltraitance
dans la charte

intégrale. 

CF la charte
intégrale qui  

précise le
process en cas
de signalement

ou alerte. 

Implique : 
 Un accompagnement global où éducation et soins sont indissociables.1.
 Un accès aux soins y compris les soins palliatifs.2.
 Le développement des compétences et des capacités de communication tout au long de la vie. 3.
 L‘inclusion sociale pour tous. 4.
 La place  incontournable des parents et des représentants légaux.  5.

Le questionnement éthique

Régit la protection des données mais aussi le respect du droit à l’image de toute personne.

Le respect des personnes et de leurs droits fondamentaux 

Le respect des règles déontologiques 

Les relations avec les partenaires extérieurs de l’établissement 

Le signalement et l’alerte 

Le Réglement Général sur la Protection des Données 

Implique le respect et la confiance mutuels. 

La lutte contre les maltraitances 

Charte éthique 
Sa raison d’être :  

Un rappel des valeurs, postures et bonnes conduites pour inscrire la bientraitance au cœur des pratiques et des relations.
Un repère pour chaque personne, professionnel ou non. 

A chacun d’entre nous de respecter les règles ci-dessus, de les transmettre 
et d’être attentif à tout manquement. 

Implique :
Collégialité et transdisciplinarité. 1.
Réévaluation régulière des décisions prises de façon singulière.2.

Implique : 
Le  partage d’informations à caractère secret, seulement en cas de stricte nécessité.1.
Le devoir de réserve de ses opinions personnelles.2.
La discrétion professionnelle.3.
Le principe de laïcité. 4.

Implique le signalement de tous les actes ou situations contraires à cette charte.

Vous pouvez découvrir la charte
dans son intégralité ici. 

Implique :
Prévention et lutte contre toute forme de maltraitance.1.
Aucune tolérance à leur égard.2.
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